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Ensemble pour moins de CO2 et plus d’avenir.

Le développement durable est aujourd’hui une préoccupation majeure, 

non seulement d’un point de vue environnemental, mais aussi en termes 

de rentabilité et d’image. C’est pourquoi, Electrabel travaille étroitement 

avec les grandes entreprises et les institutions publiques. Pour les aider 

à mettre en œuvre des solutions concrètes et durables afi n d’optimiser la 

gestion de leur énergie et réduire leurs émissions de CO2. 

• Economisez l’énergie. Electrabel vous propose des solutions en termes 

d’audits énergétiques ou de campagnes de sensibilisation et vous aide 

également à mettre en oeuvre vos projets de développement durable.  

 

• Consommez vert et soyez-en fi er. Avec AlpEnergie, Electrabel vous 

fournit une hydroélectricité 100% verte et des outils de communication 

pour faire connaître votre engagement.  

• Produisez votre propre énergie renouvelable. Nous sommes à vos 

côtés pour vous guider dans les aspects fi nanciers et techniques de la 

production d’énergie photovoltaïque, éolienne, issue de la biomasse 

ou de la cogénération.

Discutez de vos projets avec votre Account Manager et ensemble, 
agissons durable.

www.electrabel.be Vous avez l’énergie.
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S elon une récente enquête de KPMG, à l'échelle nationale, les taux
d'imposition les plus élevés au monde sont payés par les Danois
(59% pour la tranche supérieure), suivis par les Suédois (55%) et les

Hollandais (52%). Notre pays partage la 4ème place avec l'Autriche et le Ja-
pon, avec un taux d'imposition fédéral de 50% sur la tranche supérieure
des revenus des personnes physiques (sans tenir compte des additionnels
communaux). 

Notre système de taxation est également caractérisé par un manque de
progressivité dans les taux d'imposition. En Belgique, la tranche supérieu-
re vise les revenus à partir de 32.860 EUR. Ce montant
est le plus faible de tous les pays d'Europe occidentale.

La combinaison d’un taux d'imposition élevé pour la
tranche supérieure et d'une très faible progressivité
nous place parmi les pays les plus lourdement taxés.
Ainsi, toujours selon KPMG, si l’on ajoute les cotisa-
tions de sécurité sociale, la Belgique arrive en 3ème po-
sition dans le tableau du taux d'imposition réel sur
100.000 $ US de revenus (42,1%) et en 2ème place pour
les revenus de 300.000 $ US (53,79%) !

Enfin, il faut savoir qu’outre cette pression fiscale frappant l’ensemble des contri-
buables, nos entreprises sont également handicapées par une fiscalité locale ga-
lopante qui échappe malheureusement aux statistiques évaluant la
compétitivité. Clairement, nous continuons à payer beaucoup trop d’im-
pôts et ce n’est pas tout de le dire..!                                                                  ■
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Editorial

Toujours trop 
de pression fiscale !

5

9

20

Taux d'imposition marginal 
de la tranche supérieure

Pays A partir de

Belgique (50%) 32.860 EUR
Luxembourg (38%) 36.570 EUR
Royaume-Uni (40%) 43.898 EUR
Pays-Bas (52%) 53.860 EUR
France (40%) 67.546 EUR
Allemagne (45%) 250.000 EUR

S O M M A I R E
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Aide à la maternité des indépendants 

Demandez vos titres-services 
dans les délais !

L ’aide à la maternité est destinée à
soulager les mères travailleuses in-

dépendantes au moment où elles re-
prennent leur activité après un congé
de maternité. Il s’agit de 105 titres-ser-
vices à utiliser pour une aide de type
ménagère.
La demande doit être introduite entre
le sixième mois de grossesse et la fin
de la quinzième semaine suivant la
naissance. Après cette date, la deman-
de n’est plus recevable. Exemple : nais-
sance le mercredi 10/09/2008. Le der-
nier jour pour introduire la demande
est le mardi 30/12/2008. Une demande introduite après le 30/12/2008 sera dé-
clarée irrecevable.

Prépension des indépendants

Vers la suppression 
du malus…

La pénalisation en cas d’anticipation de
la prise de pension (5% par année d’an-

ticipation) a été plusieurs fois adoucie de-
puis 2005. Prochaine étape : pour les pen-
sions prenant cours à partir du 1er janvier
2009, le malus ne sera plus appliqué que
dans le cas où l’indépendant ne peut pas
justifier une carrière d’au moins 42 ans.
L’objectif du gouvernement fédéral est de
supprimer totalement le malus pour 2011.

Pénalisation en dessous de

2005 45 ans de carrière

2006 44 ans de carrière

2008 43 ans de carrière

2009 42 ans de carrière

Sondage 

Quelle est la motivation de vos salariés ?

Un sondage réalisé par Monster auprès
des salariés européens révèle que

près de la moitié (49%) de ceux-ci tra-
vaillent principalement pour l’argent afin
de financer leur style de vie et que seuls

28% voient la satisfaction au travail com-
me un moteur pour aller travailler tous les
matins. Pour la Belgique, des résultats si-
milaires ont été enregistrés, à savoir res-
pectivement 53% et 22%. 

Pourquoi travaillez-vous ? Résultats européens Résultats belges

L’argent 49% 53% 
Ma famille 14% 21% 
Mon épanouissement personnel 5% 0% 
La satisfaction de mon travail 28% 22% 

Le chiffre du mois

1.646.405

C’’est le nombre de déclarations à l’IPP

remplies par voie électronique (Tax-on-

web), soit une augmentation de 26% par

rapport à 2007. Quelque 302.280 déclara-

tions ont été introduites en ligne par des

citoyens, 715.915 via des fonctionnaires,

et 628.210 par des mandataires (comp-

tables). Selon un sondage, 82% des utilisa-

teurs sont satisfaits du système et 94% le

recommanderaient à leur entourage. Par

ailleurs, 95% des personnes interrogées

utiliseront à nouveau le système l’an pro-

chain. Notons enfin que remplir sa déclara-

tion de manière électronique prend deux

fois moins de temps que de la remplir sur

papier.
Infos : www.myminfin.be.

Défauts de paiements

Augmentation des risques 

Selon l’étude « The Global Credit

Crisis » d’Atradius, près d’un

tiers des entreprises belges sont

affectées par la crise du crédit mon-

dial. Et trois quarts d’entre elles

craignent de voir les défauts de

paiements de leurs clients augmen-

ter. Nos entreprises se montrent

ainsi les plus pessimistes d’Europe,

à l’exception des italiennes. 

Le ralentissement économique et

les défauts de paiements sont les

principaux impacts indirects atten-

dus par le monde des entreprises

suite à la crise des subprimes. 

A noter enfin que seules 13% des

entreprises belges imposent da-

vantage de garanties à leurs clients

afin de se protéger contre les dé-

fauts de paiement. 
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Attention, en tant qu’indépendant, vous avez tout intérêt à payer à
temps vos cotisations sociales du quatrième trimestre. De cette manière,
vous éviterez une série de majorations désagréables. Notre partenaire
Acerta fait pour vous le tour de la question…

Payez à temps vos cotisations
sociales du 4ème trimestre 2008 !

Quelques exemples 
> force majeure : par exemple en cas d’in-

cendie, de vol, d’accident,..;.
> décès d’un parent;
> difficultés financières temporaires;
> premier paiement en retard depuis l’affi-

liation;
> respect d’un plan d’échelonnement des

paiements accepté par la caisse;
> paiement effectué sur un compte erroné;
> perception de cotisations de régularisa-

tion après révision du revenu;

L es cotisations sociales sont dues
chaque trimestre, soit quatre fois par
an. Vous devez, à chaque fois, payer

la cotisation à la fin du trimestre sur lequel
elle porte. La cotisation est considérée
comme payée le jour où le montant se trou-
ve sur le compte de la caisse. Étant donné
que la banque a besoin de quelques jours
pour transférer la cotisation vers le comp-
te de la caisse, il vaut mieux effectuer le
versement quelques jours avant la fin du
mois. Jouez la sécurité pendant ce tri-
mestre, car les jours fériés peuvent en-
gendrer un retard supplémentaire dans le
traitement de votre paiement !
Si vous payez en espèces au guichet de la
caisse ou par un versement au bureau de
poste, ce jour est considéré comme le jour
de paiement. 

Sanction en cas de retard 
de paiement
En cas de retard de paiement, une majora-
tion de 3% sera imputée. Tant que la coti-
sation n’est pas entièrement payée, la ma-
joration sera en outre à nouveau appliquée
sur la partie impayée à l’expiration de
chaque trimestre suivant.
Par ailleurs, le 1er janvier, votre caisse im-
putera une majoration supplémentaire de
7% sur les cotisations qui ont été récla-
mées pour la première fois dans le courant
de l’année précédente et qui n’ont pas été
(entièrement) payées. Ainsi, toutes les co-
tisations impayées de 2008 subiront par
exemple une majoration de 7% le 1er jan-
vier 2009. Cette majoration n’est enrôlée
qu’une seule fois par an. 

Dispense de la majoration
Dans certaines circonstances, vous pouvez
être dispensé des majorations imputées.
Mais vous ne pouvez introduire une de-
mande à cet effet qu’après avoir payé vos
cotisations sociales. La demande ne doit

pas faire l’objet d’une procédure détermi-
née ni être introduite dans un délai donné.
L’Institut national d’assurances sociales
pour travailleurs indépendants (INASTI) se
prononce sur votre demande.

La demande est généralement introduite
par l’intermédiaire de la caisse d’assu-

rances sociales, qui soumet le dossier à
l’INASTI. Il est utile de joindre une déclara-
tion motivée dans laquelle vous expliquez
pourquoi vous estimez pouvoir bénéficier
de la dispense.
La dispense n’est pas octroyée automati-
quement. Vous devez disposer d’une rai-
son valable pour le paiement tardif. L’IN-
ASTI ne peut renoncer aux majorations
que dans trois cas :
> lorsque vous pouvez invoquer un cas de

force majeure;
> lorsque, en raison de la nature particu-

lière de l’activité exercée, vous avez pu
penser de bonne foi que vous n’étiez pas
assujetti aux cotisations sociales;

> dans d’autres cas dignes d’intérêt.

Mais, comme le dit le proverbe, mieux vaut
prévenir que guérir. Cela s’applique égale-
ment au paiement de vos cotisations. Dans
certaines conditions, vous pouvez effecti-
vement bénéficier de la dispense des ma-
jorations, mais vous ne pourrez pas éviter
plusieurs autres conséquences fâcheuses.
Ainsi, en cas de retard de paiement, les
caisses ne peuvent pas délivrer d’attesta-
tion fiscale sur la déductibilité des éven-
tuelles cotisations pour la pension com-
plémentaire libre et vous n’avez pas droit à
l’attestation fiscale pour le crédit d’impôt
au profit des indépendants qui ont majoré
leurs actifs avec des fonds propres. L’idéal
reste donc de payer à temps. ■
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Pour toujours mieux accompagner les PME et indépendants, Belgacom a mis en place les Bizz Corners, 
des espaces réservés aux indépendants et PME dans les Belgacom shops. Chaque professionnel pourra 
compter sur les conseils d’un vrai Bizz Expert pour trouver les solutions télécoms les mieux adaptées à son 
activité. Avec ou sans rendez-vous. Une information au sujet d’internet ? Des explications sur les plans 

tarifaires fi xes et/ou mobiles ? La présentation d’une solution plus complexe comme celle d’un central 
téléphonique ? Quelle que soit votre question, vous trouverez la réponse dans votre Bizz Corner. 

Pour découvrir le Bizz Corner Belgacom le plus proche de chez vous, surfez sur www.bizzcorner.be

C’est pourquoi nous 
avons créé dans nos 
magasins, le Bizz Corner, 
un espace dédié aux 
indépendants et 
aux PME.En tant qu’indépendant 

ou responsable de PME, 
vous connaissez mieux 
que personne 
l’importance d’un 
service personnalisé.
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Chômage

Durée record en Belgique !

La Belgique est le seul pays d’Europe occidentale où les
allocations de chômage sont accordées sans limitation

de temps. En effet, la durée maximale du chômage en Euro-
pe se situe entre 6 mois et 4 ans.
Pour la FEB, cette durée de chômage illimitée propre à
notre pays engendre un système de chômage passif géné-
rant un nombre trop élevé de chômeurs. La Belgique affiche
en effet le deuxième pourcentage le plus élevé d’Europe
d’inactifs en âge de travailler (prépensionnés, chômeurs
dispensés, personnes bénéficiant du revenu d’intégra-
tion,…).

Durée des allocations de chômage en Europe de l’Ouest

Belgique Illimité
Suède 2 à 4 mois
Portugal 2 ans
Pays-Bas 2 ans
France 1 à 11 mois
Espagne 1 à 9 mois
Irlande 1 à 3 mois
Grèce 1 an
Allemagne 1 an
Autriche 9 mois
Italie 6 mois
Royaume-Uni 6 mois

Source : FEB

Economie

Le redressement wallon se confirme

Les nouvelles projections du Bureau du Plan confirment le res-
serrement des écarts régionaux et le dynamisme de l’écono-

mie wallonne. Face au ralentissement économique mondial, la
Wallonie semble en effet résister en 2008 aussi bien que la
Flandre.
Sur la période 2007-2013, la croissance économique des trois
Régions devrait être similaire. Pour la Wallonie, le taux de crois-
sance devrait ainsi être en moyenne de 2% sur la période 2006-
2013, soit un niveau supérieur à la période précédente.
En outre, les perspectives 2007-2013 prévoient la création de
11.300 emplois en moyenne par an en Région wallonne. 

U n arrêté royal publié au Mo-
niteur belge du 3 octobre

2008 et applicable depuis le 1er

octobre 2008 prévoit que les
magasins de détail et les sa-
lons de coiffure situés dans les
stations balnéaires et dans les
centres touristiques peuvent
faire usage de la possibilité
d’occuper leur personnel du-

rant 13 dimanches supplémen-
taires par an en dehors de la
saison touristique, soit en rai-
son des manifestations particu-
lières qui s’y tiennent, soit par-
ce qu’il y a un afflux de tou-
ristes. Cette dernière condition
avait en effet été « oubliée »
dans le cadre de la précédente
législation.

Pratiques du commerce

Travail le dimanche 

dans les petits commerces 

Criminalité informatique

Diminution de 14 %

Selon les chiffres du SPF Economie, la criminalité informa-
tique dans notre pays  a diminué de 14% l’an dernier. Il y

a eu 7.674 P-V dressés pour infraction informatique, contre
8.950 en 2006.
Par contre, le nombre de hackings a augmenté de14 %.
L’année passée, la police a dressé  403 P-V contre 353 en
2006.
Les infractions les plus courantes dans le domaine de la cri-
minalité informatique sont les suivantes :

> fraude informatique (manipulation de données à des fins
illégales); 

> faux en informatique;
> sabotage.

Bruxelles

Pro-deo comptable

Un nouveau service destiné à aider les PME et les TPE a été
mis en place en 

Région bruxelloise. Il s’agit de l’assistance gratuite d’un 
professionnel comptable et fiscal pour les créateurs 

d’entreprises et pour les 
indépendants ou dirigeants de

PME en difficulté.
Les conseils aux créateurs

d’entreprises et aux 
entrepreneurs en situation de

crise seront donnés par des
comptables, des fiscalistes
agréés, des experts-comp-

tables ou conseillers fiscaux
qui ont au préalable suivi une
spécialisation de haut niveau
en matière de création ou de

gestion des difficultés. 
Les personnes physiques ou morales (TPE et PME) qui 

souhaitent bénéficier de cette assistance doivent être établies
en Région bruxelloise (domicile, siège social ou d’exploitation). 

Infos : www.brusselsentrepreneurship.be.
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Un plan d’action pour soutenir 
les PME face à la crise financière
A la fin octobre 2008, le gouvernement wallon a dressé un premier bilan des conséquences de la crise au ni-
veau de ses entreprises. Une série de propositions ont été adoptées, notamment celle de poursuivre et de ren-
forcer son plan d’action économique, partant du constat que les entreprises ont besoin d’être soutenues.

V oici les principales mesures adoptées
par le gouvernement wallon.

Soutenir et renforcer 
l’entreprenariat
Pour maintenir le niveau actuel d’octroi
de crédits par les banques aux entre-
prises, il a été décidé de renforcer l’ins-
trument des garanties régionales via le
Fonds d’Investissement européen et la
Banque européenne d’Investissement.
Par ailleurs, pour maintenir la disponibili-
té de capital à risque au même niveau, le
gouvernement wallon a choisi de renfor-
cer les instruments de financement ré-
gionaux. Un concertation à ce sujet sera
lancée avec le gouvernement fédéral.

Stimuler l’innovation 
dans les entreprises
Pour faciliter l’explorations des techno-
logies de l’avenir, il a été décidé de colla-

Actuellement, le champ d’intervention de la Sowalfin en cofinancement
est limité aux secteurs pouvant bénéficier de l’application des lois d’ex-
pansion économique. Le gouvernement a décidé d’élargir ce champ d’in-
tervention pour permettre à la Sowalfin de proposer son produit de co-
financement aux secteurs d’activités éligibles jusqu’à présent unique-
ment au Fonds de Participation. Ainsi, la Sowalfin pourra accorder des
garanties et des cofinancements dans le secteur du commerce de détail,
des services et des professions libérales.

Pour financer les PME de ces nouveaux secteurs, le Gouvernement réa-
lisera avant le 28 février 2009 une augmentation de capital de la Sowal-
fin pour un montant de 25.000.000 EUR. 

Elargir le plafond d’autorisation de garantie
Il a en outre été décidé d’augmenter le plafond d’engagement de la So-
walfin en matière de garantie régionale de 450.000.000 EUR à 500.000.000
EUR. Cette enveloppe de 50.000.000 EUR d’encours de garanties sup-
plémentaire sera consacrée à des interventions négociées directement
par la Sowalfin au cas par cas pour des garanties pouvant aller jusqu’à
2.500.000 EUR avec un taux de couverture plafonné à 75%.

Elargir la notion de garantie
Il a été décidé de supprimer le caractère supplétif de la garantie octroyée
par la Sowalfin aux PME. Ce décret est actuellement en discussion au Par-
lement Wallon. Afin d’en prévoir dès à présent les principes d’application,
il a été demandé à la Sowalfin d’adapter dans ce sens les conventions régis-
sant les dispositifs de garantie qu’elle accorde.

Elargir l’action des Invests
Au-delà de leur mission en capital risque, les Invests seront invités à ré-
pondre aux besoins des PME en matière de crédit d’investissement à moyen
et long terme. Aussi, les Invests seront temporairement autorisés à interve-
nir à concurrence de 75% du montant des besoins financiers de l’entreprise
au lieu des 50% actuellement. Cette mesure Invests sera temporaire et fixée
pour une période de 3 ans avec une première évaluation du dispositif après
un an. Un prolongement de la mesure sera possible sur base d’une évalua-
tion de l’accès aux crédits bancaires par les PME wallonnes.
Cette prise de risque supplémentaire des Invests pourra faire l’objet d’une
garantie régionale de la Sowalfin à hauteur de 50%, et ce indépendamment
de la forme retenue pour financer la PME.

Le champ d’action de la Sowalfin va être étendu

borer avec les autres Régions dans le
cadre de leur politique de clustering res-
pective.
D’autre part, pour obtenir des subven-
tions européennes au sein du program-
me-cadre européen, le gouvernement
wallon a décidé de faciliter la coopéra-
tion entre les Régions pour l’accès aux
subventions européennes.

Internationaliser 
les entreprises
Pour promouvoir l’exportation, il a été
convenu d’évaluer les accords existants
dans la perspective d’améliorer la coopé-
ration entre les réseaux des agences d’ex-
portation.
Enfin, pour attirer les investissements
étrangers, une démarche commune de
valorisation des trois Régions à l’étranger
sera menée. ■
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Wallonie

Service de médiation 
pour l’énergie

A partir du 1er janvier 2009, un Service wallon de médiation
pour l’énergie sera opérationnel pour traiter toute ques-

tion ou plainte relative au marché libéralisé du gaz et de l’élec-
tricité de compétence régionale. Il est aussi prévu qu’un rôle
de conciliation puisse être assumé par le médiateur si les dif-
férentes parties l’acceptent. 
A noter qu’un Service fédéral de médiation doit également
être mis sur pied en ce qui concerne les compétences fédé-
rales.

www.guidepourlaville.be

Nouvelle arnaque qui cible 
les commerçants et les PME !

U ne nouvelle arnaque a fait récemment son 
apparition : un pseudo annuaire professionnel

« www.guidepourlaville.be ». Le procédé est bien
connu : faire croire au commerçant ou à l’entreprise
que son insertion dans l’annuaire sera gratuite, puis
lui réclamer des milliers d’euros en se fondant sur
des clauses écrites en caractères minuscules. Tout
comme pour les sociétés European City Guide,
Construct Data Verlag, Annuaire-Internet, Fair Guide,
Commerce et Industrie et Registre Internet belge, il
s’agit de publicité mensongère, voire d’escroquerie. 
Pour ceux qui se sont laissés prendre, la consigne
est de ne rien payer et de ne pas se laisser intimider
par les appels téléphoniques ni les lettres de mena-
ce. Rappelons qu’il ne faut jamais signer un docu-
ment sans le lire entièrement et sans avoir bien
compris à quoi on s’engage…

Profitez des offres du Groupe Accor

Dans notre édition de novembre, nous vous avons fait part du parte-
nariat conclu par SDI avec le Groupe Accor vous octroyant une ré-

duction de 50% sur la prestation de services des Ticket Compliments®.
Une erreur s’est glissée dans le descriptif de notre article : la réduction
est octroyée à tous les membres SDI qui commandent pour la première
fois des Ticket Compliments®, et ce avant le 31 décembre 2008. 
Pour en profiter, surfez sur www.accorservices.be, allez dans le cadre
bleu ‘Documents à télécharger’ et imprimez le bon de première com-
mande Compliments® Supreme Award ou Sport & Culture, mentionnez
le code 0811SASDI à côté de la prestation de services et faxez-le au
02/678.28.30. Pour toute l’année 2009, la réduction octroyée sera de 10%
sur le tarif standard (code 0901SASDI).
Enfin, si vous n’êtes pas encore client Ticket Restaurant®, devenez-le et
bénéficiez d’une réduction de 12% sur le tarif standard ! 
Infos : 02/678.28.70.

Avantage

Jeudi 1er janvier 2009 Nouvel an
Du lundi 23 février au vendredi 27 février Congé de carnaval
Du lundi 6 avril au vendredi 17 avril Vacances de printemps 

(Pâques) 
Lundi 13 avril Lundi de Pâques
Vendredi 1er mai Fête du travail
Jeudi 21 mai Ascension
Lundi 1er juin Lundi de Pentecôte
Du mercredi 1er juillet au lundi 31 août Vacances d’été 
Mardi 21 juillet Fête nationale
Samedi 15 août Assomption
Du lundi 2 novembre Congé d'automne
au vendredi 6 novembre (Toussaint) 
Dimanche 1er novembre Toussaint
Mercredi 11 novembre Armistice
Vendredi 25 décembre Noël
Du lundi 21 décembre 2009 Vacances d'hiver
au vendredi 1er janvier 2010 (Noël) 

Gérer c’est prévoir...

Jours fériés et vacances scolaires 2009 en Communauté française
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Quatre entreprises belges sur dix
connaissent mal le leasing !
En 2008, quelque 47% des entre-
prises belges ont des biens en lea-
sing. Il s’agit généralement de véhi-
cules, mais aussi d’équipements, de
matériel de construction et de ma-
chines de production. Paradoxe :
bien que le leasing représente un
avantage compétitif pour les en-
treprises,  40% d’entre elles maîtri-
sent mal le sujet par manque d’in-
formation. 

U ne étude a récemment été menée
pour la société GE Capital Solutions
en vue de sonder les connaissances

et les attitudes des entreprises du Bénélux
en matière de leasing de biens d’entrepri-
se. Le constat principal est que près de la
moitié des entreprises belges ont des biens
mobiliers en leasing. 

Des constats intéressants
> En Belgique, 44% des entreprises qui

achètent en leasing s’informent auprès
d’une banque, tandis que 56% se tournent
vers une société de leasing spécialisée. 

> 40% des entreprises belges affirment ne
pas assez connaître le leasing, contre
20% aux Pays-Bas. 

> Aux Pays-Bas, l’argent qui est disponible
grâce au leasing des biens d’entreprises
est réinvesti dans d’autres activités, tan-
dis qu’en Belgique les entreprises sont
plus intéressées par le cashflow qu’il
permet de dégager.

> La crise du crédit n’a pas d’impact sur la
gestion d’une entreprise, et donc encore
moins sur les décisions de leasing. Par
contre, 57% d’entre elles sont bel et bien
préoccupées par la hausse des matières
premières. 

IT et matériel de bureau 
47 % des sondés déclarent acheter des
biens d’entreprises en leasing, dont 13 %
uniquement des voitures et 12 % unique-
ment d’autres équipements. Dans ces
« autres équipements » se trouvent princi-

palement du matériel de bureau et IT (pho-
tocopieuses, PC, serveurs et matériel d’or-
dinateur central, imprimantes, appareils
multifonctions et télécoms). 
Selon l’enquête, les secteurs de l’IT et de la
construction sont ceux qui recourent le

moins aux solutions de leasing. Toutefois,
le leasing de matériel IT et de construc-
tion, quel que soit le secteur, a le vent en
poupe et bénéficie encore d’une marge de
croissance importante. ■

Quelques mythes tenaces sévissent encore et
toujours quant aux avantages et inconvénients
du leasing. Voici les deux erreurs de jugement
les plus fréquentes.

Mythe n° 1 : le leasing de biens d’exploi-
tation est plus cher que leur achat 
C’est inexact. En calculant en valeur absolue, le
leasing peut effectivement sembler plus cher
que l’achat. Toutefois, il représente une solution
intéressante, surtout d’un point de vue financier
et fiscal. En incluant également les charges du
capital (structure) et les implications fiscales
dans le calcul, le leasing revient considérable-
ment moins cher que l’achat. Il présente en
outre l’avantage d’englober dans son coût tous
les risques liés au bien à financer. 

S’agissant de la plus-value, il convient aussi de
prendre en compte la simplicité de la formule,
qui permet à l’entreprise de se concentrer sur
son activité de base. Une société de leasing
spécialisée se chargera de rechercher les biens
pouvant être achetés en leasing, de proposer
un fournisseur, de lui acheter les équipements
nécessaires et de rédiger un contrat de lea-

sing. En d’autres termes, pas de travail supplé-
mentaire pour l’entreprise. Au terme du
contrat, c’est l’entreprise qui décide : soit elle
restitue les biens mobiliers à la société de lea-
sing, soit elle les remplace par un modèle plus
récent, soit elle prolonge le contrat.

Mythe n° 2 : la possession de biens mobi-
liers est importante pour une entreprise
C’est également très contestable. Avoir en sa
possession des biens mobiliers est uniquement
important pour le collectionneur profession-
nel. En revanche, pour un chef d’entreprise, il
est plus important de comprendre que cette
formule peut rendre son entreprise plus résis-
tante, surtout en période de baisse du pouvoir
d’achat, en profitant de façon optimale du po-
tentiel de leasing dans son entreprise.

La flexibilité du leasing permet d’effectuer des
paiements structurés pendant la période de
leasing, garantissant ainsi un rendement maxi-
mal, la disponibilité du capital et des crédits
existants. Par ailleurs, le leasing permet de ren-
forcer le cash-flow et de garantir un pouvoir
d’achat maximal.

Rétablir la vérité sur le leasing
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Aider les entreprises soucieuses
Le Gouvernement régional bruxellois a adopté une
série de projets d’arrêtés portant sur l’aide au déve-
loppement écologique des entreprises et sur leur in-
tégration dans l’environnement urbain. 

Les mesures récemment adoptées par le Gouvernement
bruxellois portent principalement sur la protection de l’en-
vironnement, l’économie d’énergie et la production d’éner-

gie à partir de sources renouvelables, la production d’éco-pro-
duits, l’intégration urbaine et la mise aux normes européennes
autres qu’environnementales.

La protection de l’environnement
L’idée est de stimuler l’implantation ou le maintien d’entreprises
tout en veillant à préserver la qualité de vie des résidents en
maintenant un environnement convivial et agréable à vivre. C’est
ainsi que deux objectifs sont poursuivis :
> aider les entreprises de toute taille à investir pour dépasser

les normes européennes obligatoires ou à investir en l’absen-
ce de ces normes;

> aider les micro- et PME à s’adapter à de nouvelles normes eu-
ropéennes dans les trois premières années suivant l’adoption
de la nouvelle norme.

L’aide sera octroyée sous forme de prime exprimée en pourcen-
tage de l’investissement admis. L’aide de base a été fixée à 20%
pour les grandes, 30% pour les moyennes et 35% pour les micro
et petites entreprises. Une aide complémentaire de 5% sera ad-
jointe à l’aide de base lorsque l’entreprise fait état d’un système
de gestion de l’environnement reconnu. Enfin, une aide complé-
mentaire de 10% sera adjointe lorsque l’entreprise fait partie
des secteurs prioritaires en matière de protection de l’environ-
nement tels que le traitement des métaux, l’imprimerie, l’entre-
tien et la réparation d’autos et les blanchisseries.

Micro-Petites Moyennes Grandes

Aide de base 35% 30% 20%
Aide complém. 5% 5% 5%
label
Aide complém. 10% 10% 10%
secteurs
Total plafonné à 45% 40% 30%
Total plafonné 80.000 € 80.000 € 80.000 €

sauf dérogation sauf dérogation sauf dérogation
Micro-Petites Moyennes Grandes

Aide de base 45% 35% 25%
Aide complém. 5% 5% 5%
label
Total 50% 40% 30%
Total plafonné 80.000 € 80.000 € 80.000 €

sauf dérogation sauf dérogation sauf dérogation

L’économie d’énergie et la production d’énergie 
renouvelable
Deux objectifs sont poursuivis par le gouvernement bruxellois :
> aider les entreprises industrielles et appartenant à certains

secteurs à investir en matière d’économie d’énergie, de pro-
duction d’énergie à partir d’énergies renouvelables ou de pro-

duction rationnelle de l’énergie. Les investissements admis-
sibles porteront sur l’enveloppe des bâtiments, l’ambiance lu-
mineuse, les énergies renouvelables, la cogénération de quali-
té, les chaudières et brûleurs, les appareils de contrôle et de
mesures et les systèmes de refroidissement;

> aider les entreprises à améliorer leur processus de production
ou à adopter un mode de déplacement respectueux de l’envi-
ronnement. Les investissements admissibles porteront sur la
réutilisation et le recyclage, la limitation des pertes d’énergies,
la réduction des consommations d’énergie dans le processus
de production. Les efforts en termes de transport, notamment
le vélo, seront à l’avenir considérés comme investissement ad-
missible.

L’aide de base a  été fixée à 25% pour les grandes, 35% pour les
moyennes et 45% pour les micro et petites entreprises. Une aide
complémentaire de 5% sera adjointe à l’aide de base lorsque
l’entreprise fait état d’un système de gestion de l’environnement
reconnu.
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La mise en conformité aux normes européennes
autres qu’environnementales
L’objectif est d’aider les entreprises de toute taille à réaliser des
investissements relatifs au mode de fabrication des produits,
leur permettant de respecter des normes adoptées par l’Union
européenne en matière de qualité, de sécurité et d’hygiène. L’ai-
de sera accessible uniquement aux entreprises qui opèrent des
mises en conformité aux normes qui n’interviennent pas dans le
cadre d’un changement d’implantation de l’entreprise. Les in-
vestissements seront plafonnés à 400.000 euros.
L’aide de base a été fixée à 50% pour les investissements admis-
sibles inférieurs à 100.000 euros et 30% pour la tranche supé-
rieure à 100.000 euros.

de l’environnement

Micro, Petites et Moyennes 

Aide de base 35%
Aide complémentaire label 5%
Total 40%
Total plafonné 80.000 € sauf dérogation

Micro, Petites Grandes
et Moyennes 

Aide de base 45% 25%
Aide complémentaire label 5% 5%
Total 50% 30%

< 100,000 € > 100.000
à 400.000 €

Petites, moyennes et grandes 50% 30%

La production d’écoproduits
L’idée est d’encourager les entreprises à organiser leur outil de
production de telle sorte que cet outil améliore les perfor-
mances environnementales. Une approche préventive plutôt que
curative sera favorisée. Par exemple, une société fabriquant des
articles en plastique (gobelets, assiettes, ...) qui déciderait de
remplacer la matière plastique par de l’amidon de maïs (aux
propriétés équivalentes mais biodégradables). L’adaptation de
l’outil de production de cette société pourra faire l’objet d’un
subside régional.
L’aide de base a été fixée à 35%. Une aide complémentaire de
5% sera adjointe à l’aide de base lorsque l’entreprise fait état
d’un système de gestion de l’environnement reconnu.

L’intégration urbaine
L’intégration harmonieuse d’activités économiques dans un tis-
su urbain de plus en plus dense induit des investissements sup-
plémentaires qui peuvent peser sur la décision du maintien ou
non d’une entreprise à Bruxelles. Le dispositif d’aides adopté
par le gouvernement bruxellois encouragera donc les entre-
prises à réaliser des investissements assurant une meilleure in-
tégration urbaine de leur activité économique,  notamment par
l’adaptation de leurs locaux existants ou par le déplacement de
leur activité économique dans un lieu plus approprié de la Ré-
gion.
Les investissements admissibles relèveront des domaines sui-
vants : la relocalisation d’entreprises, la mobilité des marchan-
dises, la réhabilitation des sites pollués, les citernes, les toitures

vertes, les plantations imposées dans les permis d’urbanisme et
d’environnement et les troubles de voisinage. L’aide portera, par
exemple, sur la prise en charge des frais de déménagement
d’une entreprise qui se relocalise en Région Bruxelloise, ou en-
core l’aménagement d’un quai de déchargement facilitant la
mobilité dans un quartier.
L’aide de base a été fixée à 25% pour les grandes et 45% pour les
micro-, petites et moyennes entreprises. Une aide complémen-
taire de 5% sera adjointe à l’aide de base lorsque l’entreprise fait
état d’un système de gestion de l’environnement reconnu.

12_13_BRUX_12_08_fr:maquette_sdi  2/12/08  14:13  Page 13



Chez VIVIUM, nos solutions de pension 
complémentaire sont conçues 

pour s'adapter à chacun.

Pour plus d'info, consultez 
votre courtier VIVIUM.

On n'assure jamais deux indépendants 
de la même façon.

Ensemble, c’est sûr.www.vivium.be

VIVIUM S.A. : Rue Royale, 153 - 1210 Bruxelles - TEL. +32 (0)2 406 35 11 - FAX +32 (0)2 406 35 66 - 0404.500.094 R.P.M. Bruxelles - Entreprise agréée sous le code 0051.

VIVIUM soulier 2007 210x297 FR  18/10/07  11:54  Page 1



Décembre 2008

Social

Prévoir l’avenir…

15

Il est temps de penser à votre 
épargne-pension !
Cotiser dans le cadre du régime fis-
cal de l’épargne-pension vous per-
met de constituer une pension com-
plémentaire et de bénéficier par
ailleurs chaque année, sous cer-
taines conditions et limites, d’une
réduction d’impôt calculée en fonc-
tion des sommes que vous avez
payées. En 2008, le montant maxi-
mum déductible est de 830 euros.
A payer avant le 31 décembre…. 

I l est possible de souscrire une épargne-
pension auprès de la plupart des
banques et entreprises d’assurances

actives sur le marché belge.

Quelle formule choisir ?
Il y a deux manières différentes de souscri-
re une épargne-pension :
> si vous choisissez de souscrire une assu-

rance épargne-pension auprès d’une com-
pagnie d’assurance, vous bénéficiez d’un
rendement annuel minimum garanti. De
plus, vous pouvez éventuellement bénéfi-
cier d’un bonus mais cela dépendra des
résultats financiers de votre assureur;

> si vous choisissez de souscrire à un fonds
d’épargne-pension auprès d’une banque,
vous ne bénéficiez d’aucun rendement
annuel minimum garanti. Un tel fonds
repose en effet sur des titres et obliga-
tions et l’intérêt dépend donc de leur évo-
lution en bourse. 

Votre choix parmi ces types d’épargne-
pension doit se faire en fonction de diffé-
rents facteurs comme votre âge ou votre
profil de risques. Votre banque ou votre as-
sureur vous donnera très certainement de
plus amples informations.

Quelles conditions 
faut-il remplir ? 
Pour bénéficier du régime fiscal de
l’épargne-pension :
> vous devez être une personne physique et

habiter en Belgique;
> vous devez avoir au moins 18 ans et ne

pas avoir atteint l’âge de 65 ans;

> vous devez bénéficier de revenus profes-
sionnels imposables. Si vous n’êtes pas
imposé, parce que, par exemple, vos reve-
nus sont trop bas, vous ne bénéficiez pas
de l’avantage fiscal;

> vous devez souscrire une épargne-pen-
sion pour une période de 10 ans mini-
mum. Durant cette période, vous devez
procéder au moins à 5 versements à des
périodes imposables différentes, chaque
versement restant placé durant 5 ans mi-
nimum; 

> vous devez annexer à votre déclaration fis-
cale l’attestation délivrée par votre institu-
tion financière ou votre compagnie d’as-
surances qui reprend l’ensemble des mon-
tants versés. Cette attestation mentionne
aussi la rubrique adéquate à compléter
dans votre déclaration fiscale. 

Quelles sont les limites 
à l’avantage fiscal 
Il existe deux limites importantes :
> la réduction d’impôt vous sera accordée

pour la dernière fois pour l’année durant
laquelle vous atteindrez l’âge de 64 ans; 

> vous pouvez souscrire plusieurs comptes-
épargne et/ou assurances-épargne pour
votre pension auprès de différentes insti-
tutions bancaires et/ou compagnies d’as-
surances mais vous ne pourrez néanmoins
faire valoir qu’un seul d’entre eux par an
pour bénéficier de l’avantage fiscal. 

Quel est le 
montant 
maximum 
déductible ?
Pour l’année 2008, le
montant maxi-
mum déduc-
tible est de
830 euros
(exercice
d’imposi-
tion 2009,
revenus
2008).

L’avantage fiscal représente 30 à 40 % de la
somme épargnée, soit une réduction fiscale
de minimum 249 euros (830 x 30%) et de
maximum 332 euros (830 x 40%). A multi-
plier, le cas échéant, par deux puisque les
époux peuvent déclarer séparément ce mon-
tant de 830 euros pour autant qu’elles aient
chacune leur propre épargne-pension. 

Quand effectuer les versements ?
La réduction fiscale prend en compte l’en-
semble des montants effectivement versés
sur le compte-épargne entre le 1er janvier et
le 31 décembre. Vous pouvez effectuer le
versement du montant d’une traite ou l’éche-
lonner (en versements mensuels par exem -
ple).
La somme des montants versés jusqu’au
31/12/2008 sera donc prise en compte lors
du calcul de la réduction fiscale de l’exercice
d’imposition 2009 (revenus 2008).

Quel impôt devrai-je payer 
à l’échéance ?
Vous avez tout intérêt à conserver votre
contrat d’épargne-pension jusqu’à son ter-
me c’est-à-dire jusqu’au moment où le ca-
pital vous sera payé à l’âge légal de la pen-
sion. Ce capital sera imposé à 10 ou 16,5 %
en fonction du moment auquel les verse-
ments ont été effectués.
Si vous décidez de bénéficier du capital
avant l’âge légal de la pension
(65 ans), celui-ci sera impo-
sé au taux marginal de
33 %. ■
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Les meilleurs soins. Pour toute la vie.

Quand faut-il souscrire une DKV? Dès la naissance! 
Des soucis de santé peuvent survenir à n’importe quel moment de votre vie. Ne prenez donc pas de risques inutiles! 

Vous n’avez pas encore une DKV? Contactez votre intermédiaire d’assurances!

DKV, pionnier et spécialiste en assurances soins de santé, vous protège aujourd’hui et tout au long de votre vie.
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« Les chevaux adorent 
…l’ostéopathie ! »

Pratiquer la médecine vétérinaire en zone rurale est une bonne école en matière de polyvalence, de rapidité et
d’efficacité. Membre dynamique du SDI, Gabriel Legros exerce son art depuis une dizaine d’années à La
Roche-en-Ardenne. En 2002, il se lance dans une longue série de formations en France pour se spécialiser en
ostéopathie équine, discipline bien établie en milieu humain et en plein essor en milieu animal. Nous l’avons
rencontré pour vous…

Indépendant & Entreprise : Pouvez-vous
nous expliquer ce qu’est l’ostéopathie et
quelles sont ses origines ?
Gabriel Legros : Difficile en quelques mots
tellement le domaine est vaste… On parle
d’ostéopathie cranio-sacrée, faciale, viscé-
rale, fluidique,… il y a plusieurs façons de s’y
prendre pour traiter un patient. Pour ma
part, je pratique l’ostéopathie structurelle; il
s’agit de manipulations qui permettent de
déverrouiller des articulations vertébrales
ou autres qui ont perdu leur mobilité natu-
relle. Ces techniques ont été adaptées aux
animaux à partir de l’ostéopathie humaine
par un vétérinaire français, le Dr Dominique
Giniaux. Celui-ci a cherché pendant de nom-
breuses années à comprendre la bioméca-
nique vertébrale afin de trouver le moyen de
manipuler les animaux, principalement les
chevaux, et ce, malgré leur masse imposan-
te. A la différence de la chiropraxie qui ne
prend en compte que les problèmes du dos,
l’ostéopathie est une médecine qui tend à
trouver des liens entres les faiblesses de la
colonne vertébrale et les troubles des or-
ganes internes. 
Comme vous venez de l’expliquer, l’os-
téopathie n’est indiquée  que dans cer-
taines pathologies. J’imagine que votre
formation de vétérinaire vous permet
d’appliquer plus aisément le traitement
adéquat…  
Les gens ont en effet tendance à prendre
contact avec l’ostéopathe lorsqu’ils consta-
tent des problèmes locomoteurs ou des
douleurs dorsales. Mais dans un premier
temps, il faut faire appel à la connaissance
de l’orthopédie pour ne pas passer à côté
d’une lésion ostéo-articulaire, musculaire-
tendineuse, ligamentaire,… qui sera évi-
demment traitée de façon classique. J’ai
parfois vu des chiens qui semblaient avoir
mal au dos et qui en fait, souffraient d’une
infection de la prostate… On m’a appelé il y

réflexe ou un membre comme bras de le-
vier afin d’effectuer une action mécanique
rapide qui permettra de lever le spasme
musculaire qui empêche le mouvement de
mobilité naturelle des vertèbres.
Comment les gens réagissent-ils par rap-
port à ces nouvelles techniques de soins ?
Beaucoup de personnes ont du mal à s’ima-
giner que de telles manipulations sont
possibles sur les animaux et plus particu-
lièrement sur les chevaux. Il est toujours
impressionnant de voir comment ils se
laissent faire, ce qui est la preuve du bien-
être que l’ostéopathie apporte. Si cette
thérapeutique ne me semble pas indiquée,
je peux toujours me référer à la médecine
classique et à tous ses moyens pour traiter
le problème. En conclusion, on peut dire
que l’ostéopathie apporte une vision com-
plémentaire à la médecine classique et
offre une possibilité thérapeutique supplé-
mentaire. ■

a peu de temps pour un cheval ‘coincé’ qui
avait en fait le bassin cassé ! Il n’en reste
pas moins que le champ d’application de
l’ostéopathie est très large étant donné
qu’on peut avoir une action viscérale à par-
tir d’une manipulation dorsale.
Concrètement, comment se déroule une
consultation ?
L’écoute des explications du propriétaire
de l’animal est la première étape, vient en-
suite l’examen médical et orthopédique, ce
qui me permet d’exclure une pathologie
qui ne relèverait pas de l’ostéopathie. Après
cela, l’observation des allures, la palpation
de la colonne vertébrale et des tests de
mobilité me permettent de faire un dia-
gnostic et de comprendre les blocages bio-
mécaniques de l’animal.
Et au niveau du traitement ?
Tout dépend de l’espèce et de la région à
traiter. Par exemple, pour un cheval qui
souffre d’un blocage lombaire, j’utilise un
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Semaine 50 (du 8 au 14 décembre 2008)
q Paiement du précompte professionnel novembre (15 décembre).
q Envoyez vos cartes de vœux (tarif réduit).
qAffichez la liste des jours fériés 2009 (15 décembre)

Semaine 51 (du 15 au 21 décembre 2008)
qDépôt de la déclaration TVA novembre et paiement du solde 

(20 décembre).
q Paiement du 2ème acompte TVA 4ème trimestre (20 décembre).
qDépôt de la déclaration Intrastat novembre (20 décembre).
q Paiement du 4ème versement anticipé (20 décembre).
qAnalysez vos coûts 2008 et élaborez les budgets 2009.
q Evaluez votre personnel et profitez-en pour partager ensemble un

repas.

Semaine 52 (du 22 au 28 décembre 2008)
q Paiement de l’acompte spécial TVA (24 décembre).
q Paiement des cotisations sociales indépendants/dirigeants 

(31 décembre).
q Réalisez un back-up informatique trimestriel complet sur un 

support externe.

Semaine 1 (du 29 décembre 2008 au 4 janvier 2009)
q Réalisez votre inventaire du stock au 31/12.
q Relevez les kilomètres des voitures professionnelles.
q Paiement de l’acompte ONSS 4ème trimestre 2008 (5 janvier).
q Présentez vos vœux à la clientèle.
q Envoi des factures de vente de décembre 2008.
q Effectuez vos rappels de paiement.A

 V
O

S
 A

G
E

N
D

A
S

 !

Formalités

Prévention des accidents majeurs  

Une lettre d’information

Les accidents graves sont des accidents survenus avec
des substances dangereuses et comportant un grave

danger pour la personne et l’environnement. En Belgique,
la Division du contrôle des risques chimiques est compé-
tente pour la coordination des inspections dans les entre-
prises présentant de tels risques. Elle a décidé de tenir les
entreprises informées par le biais d’une lettre d’informa-
tion qui paraîtra épisodiquement dès qu’il y aura du nou-
veau. 
Pour la recevoir, inscrivez-vous à l’adresse suivante :
www.emploi.belgique.be/lettreseveso.

Travaux de toitures

Bilan de la campagne de sécurité

Les chutes constituent la
cause principale des 

accidents graves dans le 
secteur de la construction.
Une des professions les plus
exposées au risque de chute
est celle des couvreurs. 
C’est pour cette raison que le
CNAC, l’institut de prévention
de la construction, a mené, en
collaboration avec la Direction
générale Contrôle du bien-être
au travail du SPF Emploi, une
campagne intense pour 
accroître le niveau de sécurité
et de santé chez les 
couvreurs.

Vous trouverez le bilan de
cette campagne sur le site
www.emploi.belgique.be   

Wallonie

Nouveau Code forestier

Un nouveau Code forestier wallon est d’application depuis le

12 septembre 2008. L’ancien code datait de 1854. Avec ce

nouveau Code, la Région wallonne s’est dotée d’un outil de tra-

vail durable, moderne, adapté aux exigences économique, envi-

ronnementale et sociale de la gestion forestière. Cet instrument

favorisera, à long terme, la biodiversité dans les forêts et permet-

tra de suivre le développement du patrimoine forestier et de

concilier les intérêts de tous.

Adaptation des conditions 
de livraison

Le Conseil des ministres du 26 septembre 2008 a approu-
vé un projet d’arrêté royal assouplissant ces conditions

minimales auxquelles les contrats relatifs à la fourniture
de gasoil de chauffage devaient répondre :

> le consommateur et le fournisseur doivent conclure un
contrat de livraison à durée déterminée de 24 mois
maximum;

> si le contrat de livraison est résilié, le fournisseur ou le
consommateur peut exiger une indemnité de résilia-
tion unique de 75 EUR, valable au cours des 24 pre-
miers mois;

> le consommateur doit payer un acompte d’au moins
50% lors de la première livraison;

> la quantité minimale pour la première livraison est de
1.000 litres. Pour les citernes d’une contenance infé-
rieure à 1.200 litres, une livraison d’au moins 900 litres
ne peut être refusée;

> le fournisseur doit établir une note de livraison à
chaque livraison. 

Gasoil de chauffage
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par Marie-Madeleine Jaumotte, Meryam Khoufi, 
Benoit Rousseau et Pierre van Schendel, 
Conseillers Juridiques du SDI

R E P O N S E SQ U E S T I O N S

Engager un représentant 
de commerce

Q U E S T I O N
Monsieur M.P. de Neufchâteau nous de-
mande : « Pour développer mes activités
dans ma région, j’envisage d’engager un
délégué commercial. Pouvez-vous m’ex-
pliquer quelles sont les règles qui s’appli-
quent à un tel engagement et à quoi je dois
être particulièrement attentif ? »

R E P O N S E

U n représentant de commerce est un
travailleur qui s’en gage contre ré-
munération à prospecter et visiter

une clientèle en vue de la négociation ou la
conclusion d’affaires, hormis les assu-
rances, sous l’autorité, pour le compte et
au nom d’un ou de plusieurs commettants.
Toute personne qui se livre à la représen-
tation commerciale est présumée relever
du statut légal de représentant de com-
merce. La présomption n’est cependant
pas absolue et peut dès lors être renver-
sée. Il appartient à la partie qui conteste
l’application du statut de représentant de
commerce d’apporter la preuve contraire

Conditions à remplir
Le contrat de représentant de commerce ne
concerne que les employés dans la mesure
où l’activité de commerce est principale-
ment d’ordre intellectuel. Bien que le repré-
sentant de commerce soit soumis aux règles
applicables au contrat de travail employé, la
loi leur a réservé, sur certains points, un
statut particulier. Les conditions à remplir
sont notamment :
> un lien de subordination doit exister entre

les parties. La preuve d’un lien de subor-
dination n’est pas une chose facile à éta-
blir. Dans leur appréciation, les tribunaux
tiendront généralement compte d’une sé-
rie d’indices révélateurs de l’existence
d’un tel lien, comme l’obligation de re-
mettre des rapports, la possibilité de don-
ner des instructions précises relatives à la
clientèle à visiter et à la conduite du tra-

vail, la garantie d’une rémunération pour
les jours fériés, d’un pécule de vacances
ou d’un salaire garanti en cas d’incapacité
de travail, l’obligation de justifier ses ab-
sences... 

> le contrat doit avoir pour objet principal
mais pas nécessairement exclusif la re-
présentation commerciale. Ce statut ne
s’appliquera donc pas à l’employé qui ef-
fectue des tâches de représentation com-

merciale de manière occasionnelle à côté
d’autres activités pour le même employeur. 

> tous les éléments constitutifs de la repré-
sentation commerciale doivent être pré-
sents simultanément dans la relation de
travail, à savoir 
• la visite et la prospection de clientèle :

une jurisprudence majoritaire estime
que c’est le contact direct avec la clien-
tèle, en dehors des locaux de l’entrepri-
se, qui caractérise l’activité du représen-
tant. Par ailleurs, la prospection doit
être entendue dans un sens large et
couvre notamment la recherche de nou-

ge. Il peut s’agir de particuliers, de com-
merçants, de grossistes, de détaillants... 

• la négociation ou la conclusion d’af-
faires : au-delà de la présentation des
produits, le démarcheur doit avoir le
pouvoir de discuter les modalités de
l’opération à conclure et de prendre les
commandes, même si les négociations
ne doivent pas impérativement débou-
cher sur la conclusion de l’affaire.

Exclusions
Compte tenu des éléments précités, ne
peuvent pas être considérés, au regard de

veaux clients, la prospection de la clien-
tèle qui a donné suite à des offres publi-
citaires ou qui figure sur une liste établie
par le commettant, l’entretien de la clien-
tèle déjà acquise au commettant, la pros-
pection de la clientèle existante afin
qu’elle acquière de nouveaux produits
pour lesquels elle n’était pas encore
cliente… La clientèle prospectée et visi-
tée doit être entendue dans un sens lar-
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la jurisprudence, comme des représen-
tants de commerce notamment :
> le délégué médical; 
> le travailleur qui exerce son activité au

siège même de l’entreprise et dont tous
les contacts avec la clientèle se font par
téléphone (par exemple les téléven-
deurs); 

> le travailleur qui est chargé de la promo-
tion et de la publicité des produits de
l’entreprise; 

> l’employé chargé de diriger et de sur-
veiller la prospection de représentation
commerciale; 

> le “sales manager” dont l’activité consis-
te à animer, diriger et contrôler une équi-
pe de représentants;

> le travailleur qui rencontre la clientèle
lors de foires commerciales.

Salaire fixe
La rémunération du représentant de com-
merce peut se composer d’un salaire fixe
(payé mensuellement et soumis aux méca-
nismes d’indexation), de commissions ou
d’une combinaison de ces deux éléments.
Quel que soit le mode de rémunération choi-
si, le représentant a droit à la rémunération
minimale établie conformément aux ba-
rèmes applicables à l’entreprise.

Commissions directes
La commission directe se rapporte à une af-
faire négociée et conclue directement par le
représentant avec le client. Elle est indépen-
dante des risques et aléas de l’entreprise.
En effet, les commissions sont en principe
dues sur tout ordre accepté par l’employeur
même s’il n’est pas suivi d’exécution. 
La loi a introduit une présomption d’ac-
ceptation de l’ordre : si l’employeur ne for-
mule pas, par écrit, dans le délai fixé au
contrat de travail et, à défaut, dans un délai
d’un mois à dater de la transmission de
l’ordre par le représentant, des réserves
ou son refus de l’ordre, celui-ci est présu-
mé être accepté et la commission devient
exigible. 

Commissions indirectes
Le représentant de commerce n’a pas seu-
lement droit à une commission directe, il a
également droit à des commissions indi-
rectes sur les affaires réalisées, en dehors
de son intervention, dans le secteur ou avec
la clientèle pour la visite desquels il détient
l’exclusivité. La commission indirecte sup-
pose donc l’existence d’une exclusivité de
clientèle ou de secteur. Le législateur pré-

sume que les ordres provenant de ce sec-
teur ou de cette clientèle constituent le ré-
sultat de démarches de l’activité du repré-
sentant. Cette présomption est irréfragable.
Pour éviter de payer des commissions indi-
rectes au représentant de commerce, l’em-
ployeur peut valablement insérer dans le
contrat de travail une clause stipulant que
ce dernier ne jouit d’aucune exclusivité de
clientèle ou de secteur.

> la rupture du contrat émane de l’em-
ployeur sans motif grave ou du représen-
tant de commerce pour motif grave; 

> le travailleur justifie d’une occupation
d’un an au moins dans le cadre d’une
fonction de représentation commerciale.
(le législateur ayant estimé qu’un apport
de clientèle était impossible en moins
d’un an). Pour le calcul de cette année
d’occupation, il faut tenir compte des

éventuelles périodes de suspension de
contrat (maladie, vacances annuelles,…) 

> un apport de clientèle, c’est-à-dire non
seulement l’apport proprement dit de
nouveaux clients par le représentant de
commerce au moment de la conclusion
du contrat mais aussi la création d’une
nouvelle clientèle par le fait d’une pros-
pection ou encore le développement
d’une clientèle existante. La loi du 3 juillet
1978 relative au contrat de travail crée en
faveur du représentant, une présomption
d’apport de clientèle lorsque son contrat
contient une clause de non-concurrence.
Dans ce cas, il appartient à l’employeur
d’apporter la preuve contraire; 

> le représentant de commerce ait subi un
préjudice.

Le montant de l’indemnité d’éviction est
égal à 3 mois de rémunération pour le re-
présentant occupé chez le même em-
ployeur pendant une période de 1 à 5 ans.
Elle est augmentée de 1 mois dès le début
de chaque période supplémentaire de 5
ans de service entamée chez le même em-
ployeur. Seules les années de service en
tant que représentant de commerce doi-
vent être prises en compte. ■

Le représentant de commerce a droit au
salaire garanti dans les mêmes conditions
qu’un employé. Celui-ci comprend, outre
l’éventuelle rémunération fixe, une perte
sur commissions égale à la moyenne men-
suelle des commissions effectivement ga-
gnées au cours des 12 mois qui précèdent
le mois où on effectue l’évaluation.
Les dispositions relatives à la durée du tra-
vail ne s’appliquent pas au représentant de
commerce, qui organise son travail comme
il l’entend, sous réserve du pouvoir d’injonc-
tion et de contrôle détenu par l’employeur.

Indemnité d’éviction
La loi prévoit que lorsqu’il est mis fin au
contrat par l’employeur sans motif grave,
une indemnité d’éviction est due au repré-
sentant de commerce qui a apporté une
clientèle, à moins que l’employeur n’éta-
blisse qu’il ne résulte de la rupture du
contrat aucun préjudice pour le représen-
tant. Cette indemnité est destinée à répa-
rer forfaitairement le préjudice provenant
de la perte des commissions que le repré-
sentant aurait pu gagner grâce à la clien-
tèle qu’il a lui-même apportée, créée ou
développée. Afin de bénéficier de cette in-
demnité d’éviction, il faut que :
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Quoi de neuf 
au Moniteur Belge ?…

A votre service
Nous vous transmettons gratuitement 

tout extrait du Moniteur Belge

M.B. du 23 juillet 2008
Arrêté royal du 16 juillet 2008 modifiant l’arrêté
royal du 7 décembre 2007 modifiant, en matière
de précompte professionnel, l’AR/CIR 92 et la
réduction forfaitaire flamande du précompte
professionnel, p. 38413.

M.B. du 24 juillet 2008
Arrêté royal du 10 juillet modifiant l’arrêté royal
du 1er avril 2007 fixant les conditions d’octroi de
l’intervention majorée de l’assurance visée à
l’article 37, par. par. 1er et 19 de la loi relative à
l’assurance obligatoire soins de santé et in-
demnités, coordonnée le 14 juillet 1994, et ins-
taurant le statut OMNIO, p. 38587.

Arrêté royal du 10 juillet 2008 modifiant les ar-
ticles 13 et 25, par. 3, de l’annexe à l’arrêté royal
du 14 septembre 1984 établissant la nomencla-
ture des prestations de santé en matière d’as-
surance obligatoire soins de santé et indemni-
tés, p. 38588.

Arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet
2008 modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon
relatif à la prime à la vache allaitante, p. 38593.

Cellule administrative transitoire pour la gestion
de la fiscalité wallonne. Taxe sur les sites d’acti-
vité économique désaffectés. Avis, p. 38637.

M.B. du 29 juillet 2008
Décret du 3 juillet 2008 relatif au soutien de la
recherche, du développement et de l’innovation
en Wallonie, p. 39167.

M.B. du 30 juillet 2008
Loi du 16 juillet 2008 modifiant le Code des im-
pôts sur les revenus 1992 et organisant une fis-
calité forfaitaire des droits d’auteur et des droits
voisins, p. 40199.

Arrêté royal du 24 juillet 2008 déterminant le
modèle de la formule de déclaration en matière
d’impôt des personnes morales pour l’exercice
d’imposition 2008 et les conditions qui permet-
tent de fournir les données demandées dans
ladite formule de déclaration au moyen d’im-
primés informatiques, p. 40200.

M.B. du 31 juillet 2008
Avis relatif au taux d’intérêt applicable en cas
de retard de paiement dans les transactions
commerciales, p. 40448.

Indices du prix de revient du transport profes-
sionnel de personnes par route (services occa-
sionnels), p. 40448.

M.B. du 1er août 2008
Arrêté royal du 18 juillet 2008 modifiant l’arrêté
royal du 18 juillet 2002 portant des mesures vi-
sant à promouvoir l’emploi dans le secteur non
marchand, p. 40634.

M.B. du 4 août 2008
Arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet
2008 instituant une commission de recours en
exécution de l’article 12 du décret du 1er avril
2004 relatif au dispositif intégré d’insertion so-
cioprofessionnelle, p. 40846.

M.B. du 5 août 2008
Arrêté royal du 18 juillet 2008 modifiant l’article
107 de l’arrêté royal du 22 décembre 1967 por-
tant règlement général relatif à la pension de
retraite et de survie des travailleurs indépen-
dants, p. 40922.

M.B. du 6 août 2008
Liste des personnes enregistrées comme prê-
teur agréé à la date du 30 juin 2008 en applica-
tion de l’article 75bis de la loi du 12 juin 1991
relative au crédit à la consommation, p. 41131.

Liste des personnes agréées à la date du 30
juin 2008 en application de l’article 3, par. 3, de
la loi du 12 juin 1991 relative au crédit à la
consommation, p. 41133.

Liste des personnes agréées à la date du 30
juin 2008 en application des articles 74 et 75 de
la loi du 12 juin 1991 relative au crédit à la
consommation ou qui font l’objet d’une confir-
mation de leur agrément en application de l’ar-
ticle 111 de la même loi, p. 41134.

M.B. du 7 août 2008
Loi du 24 juillet 2008 portant des dispositions
diverses (I), p. 41186.

Loi du 24 juillet 2008 portant des dispositions
diverses (II), p. 41224.

M.B. du 8 août 2008
Arrêté royal du 16 juillet 2008 modifiant l’arrêté
royal du 25 octobre 1971 portant exécution de la
loi du 20 juillet 1971 instituant des prestations
familiales garanties, p. 41473.

Arrêté royal du 24 juillet 2008 complétant l’article
36, par. 3, de l’arrêté royal du 8 avril 1976 établis-
sant le régime des prestations familiales en fa-
veur des travailleurs indépendants, p. 41474.

M.B. du 14 août 2008
Arrêté du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale du 26 juin 2008 relatif aux
aides pour les investissements généraux, p.
43447.
Arrêté du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale du 26 juin 2008 relatif à l’ai-
de au recrutement, p. 43457.22
Arrêté du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale du 26 juin 2008 relatif aux
définitions de l’entreprise et des micro-, petites
et moyennes entreprises, p. 43463.
Arrêté du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale du 26 juin 2008 relatif à l’ai-
de aux entreprises destinée à l’accueil de la pe-
tite enfance, p. 43464.
Arrêté du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale du 26 juin 2008 relatif aux
aides de préactivité et pour le recours aux études
et aux services de conseils extérieurs, p. 43469.
Arrêté du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale du 26 juin 2008 relatif aux
aides à l’encadrement et à la transmission du
savoir, p. 43474.

M.B. du 21 août 2008
Décret wallon du 15 juillet 2008 relatif aux
structures d’accompagnement à l’autocréation
d’emploi (en abrégé : S.A.A.C.E.), p. 44076.
Décret wallon du 15 juillet 2008 relatif au sou-
tien à la création d’activité au travers des
bourses de préactivité et au soutien à l’innova-
tion au moyen de bourses innovation, p. 44081.

M.B. du 22 août 2008
Loi du 25 juillet 2008 modifiant la loi du 8 juin
2006 réglant des activités économiques et indi-
viduelles avec des armes, p. 44142.

M.B. du 25 août 2008
Arrêté du Gouvernement flamand du 27 juin
2008 modifiant l’arrêté du Gouvernement fla-
mand du 18 juillet 2003 relatif aux services de
taxi et aux services de location de véhicules
avec chauffeur, p. 44337.

M.B. du 27 août 2008
Décret du 18 juillet 2008 portant promotion du
développement durable, p. 44628. ■
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www.electrabel.be Vous avez l’énergie.

L’avenir appartient aux entreprises qui réduisent leurs émissions de CO2. 
C’est pourquoi, Electrabel s’engage à être pour vous un partenaire 
durable, tant dans votre développement que dans notre relation. 

• Economisons l’énergie. Nos experts sont à votre disposition pour 
réaliser un audit énergétique de votre situation. Ils vous proposent 
également des solutions et des conseils adaptés pour optimiser la 
gestion de votre consommation. 
 
• Partner Vert pour les PME et Professionnal Vert pour les Indépendants. 
Ce sont les offres qui vous garantissent une électricité 100% verte, 
100% belge.  

• Produisez votre propre électricité verte. Nous sommes là pour vous 
informer pratiquement et techniquement dans l’étude et l’installation de 
panneaux photovoltaïques.

Appelez votre partenaire énergétique Electrabel et ensemble, 

agissons durable.

 

PME : 078 78 20 20 Indépendants : 078 35 33 33

Entreprenons ensemble pour moins de CO2  
et plus d’avenir.
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